
                                 40 Ième MARCHE AUX PUCES DE PETIT- LANDAU 

          LE  12 OCTOBRE  2025 

(De 6 h à 17 heures, Rue SEGER à partir de l’intersection 

avec la rue des vosges , place rapp,rue de l’ école ,parking  

devant city park et chalet des arboriculteurs, rue de 

bretagne, rue de Normandie, rue de Lorraine avec 3 

guinguettes de restauration : tartes flambées, barbecue, 

frites, sandwichs, pâtisseries ,buvette etc…) 

              CONTACT TEL MR BERNARD: 07.75.78.87.08 

                    MAIL : DB9913840@GMAIL.COM 

                                                        Ouverture  des inscriptions à partir du 05 AOUT 2025 

2 PERMANENCES D’INSCRIPTIONS SERONT TENUES EGALEMENT LES 13 SEPTEMBRE ET 27 SEPTEMBRE AU 

CHALET DES   ARBORICULTEURS DE PETIT LANDAU , RUE DE L’ ECOLE DE 14 HEURES A 16 HEURES REGLEMENT 

PAR ESPECES ( FAIRE L’APPOINT) OU PAR CHEQUE A L’ORDRE DE L’ ASSOCIATION DES ARBORICULTEURS DE 

PETIT LANDAU AVEC COPIE PAPIER OU SCAN DE LA CARTE D’IDENTITE. 

.…………………………………………………………………………………………………………… 

                                               BULLETIN D’INSCRIPTION  

Nom : …………………                                                                      Prénom :……………………… 

Adresse :   ……………………………………..                                                                                    Téléphone :……………… 

…………………………………………………. 

Email :………………………………………..                                   n° Carte d’identité………………………………. 

          Délivrée par …….......             Le…… /…./…….. 

Déclare sur l’honneur : 

De ne vendre que des objets personnels et conformes aux règles de l’article R321-9 du code pénal (pas de nourriture, animaux, etc) 

voir règlement au dos. 

Ne pas être / être  commerçant  ( rayée la mention inutile) 

• …………………………………………………………………………………..

   

 JE  RESERVE  :   ........     PLACE (s) 

1 place = 5 mètres au prix de 15 € pour le particulier et 30 € 

pour le professionnel et commerçant sur approbation . 

Tout emplacement est délivré par l’organisateur :  

  

          N° EMPLACEMENT (S) 

mailto:DB9913840@GMAIL.COM


        REGLEMENT 

• Le marché aux puces est réservé aux particuliers et aux commerçants sous réserve de l’activité. 

• L’organisateur se réserve le droit d’acceptation suivant l’activité déclarée  du commerçant.  

• La restauration et la vente de produits alimentaires sont du ressort exclusif de l’association organisatrice. 

• L’exposant doit veiller à laisser le passage aux riverains et véhicule de secours. 

• Votre numéro d’emplacement est attribué par l’organisateur. 

• Les horaires de vente vont de 6 h 00 à 17 h 00. L’arrivée sur l’emplacement doit se faire avant 8h30. Au-delà 
l’emplacement sera attribué à une autre demande. 

• La longueur de l’emplacement est de 5 mètres, le prix unitaire est de 15 €uros. 

• Le respect des emplacements choisis lors de l'inscription est obligatoire. Les organisateurs déclinent toute 
responsabilité en cas de vol, perte ou sinistre des objets. 

• Un véhicule peut être stationné sur l'emplacement, à l'arrière du stand, dans la limite de la longueur du (des) 
emplacement(s) réservé(s). Les véhicules peuvent aussi être garés à proximité immédiate, dans les rues adjacentes. 

• A la fin de la manifestation les emplacements doivent être laissés propres et exempts de tout déchet ou objet 
invendu. 

• Les exposants s’engagent à se conformer à la législation en vigueur en matière de sécurité et à ne pas proposer à la 
vente des biens non conforme aux règles. 

• Toute inscription validée et réglée ne peut faire l’objet d’une demande de remboursement pour non-occupation  de 
l’emplacement ou de météo défavorable. 

 



 

 


